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Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Hayden propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Crerar, C.P., que le rapport soit adopté maintenant.

Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

L’honorable sénateur Hayden, du Comité permanent des banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill C-110, intitulé: «Loi ayant pour objet 
de faciliter l’attribution de prêts aux étudiants», rapporte que le comité, après 
avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénatrice Fergusson propose, appuyée par l’honorable sénateur 

Leonard, que le bill soit lu la troisième fois maintenant.

Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

Le bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Leonard propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Paterson, que le Bill S-6, intitulé: «Loi constituant en 
corporation la Bank of Western Canada», soit lu la troisième fois.

Après débat,
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.
Le bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adoptée,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’in

forme que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Croll propose, pour l’honora
ble sénateur Cameron, appuyé par l’honorable sénateur Roebuck, que le Bill 
S-13, intitulé: «Loi constituant en corporation la Laurentide Bank of Canada», 
soit lu la troisième fois.

Étant posée la question sur la motion, elle est
Résolue par l’affirmative.
Le bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’in

forme que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.
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